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VUE DE

PONT. CHÂTEAU

Extrait du registr8
des arrêtés du Maire
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-2022-533T-AR

Date de télétransmission : 04/10/2022
e de réception prèfecturB : 04/10/2022

Le aire de la commune de Pont-Château
^S,ÎLmSr ^"°xdro"SM mésd"c°mmunc'de5d^'nTO-e-'^-. "»-"«.

le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants.
le Code pénal et notamment l'article R. 610-5,
le Code de la voirie routière,
le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251,

vu LA;ÏÏ, ;,S»d:^,"'b" "67 m°dl" "" '"ltt e" d"t ''"6 dto'"br«2»" « "-""»" .«.-«^^

Vu la^demande établie par l-entreprise PL TECHNOLOGIES, sise 825 Rue ftOarcel Doret - (

Vu

Vu
Vu
Vu
Vu

la^demande établie par l-entreprise PL TECHNOLOGIES, sise 825 Rue ftOarcel Doret - (
Ï^lc é-der.au.dép'ofemenlde lafibre optfque (tirage et "«ortement de câbles defib'r'e optique en aéri,et souterrain, sur supports ENEDIS. Orange et chambres'souterraines), """ ~° w"'" w "wv upl"Iue en ''erl
sur toute la commune de Pont-ChSteau.

ac;ndsït?uSe?nécesMirepourdesraisonsdesécuritéderé81ementerladrculatfon'l'arr^te^
RRÉT :

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s-appliqueront :

Du mercredi S octobre 2022 à 8 HOO au lundi 5 décembre 2022 à 18 H 00

Le stationnement sera interdit au droit du chantier.
La chaussée pourra être rétrécle. une vole de circulation devra être conservée.

- La circulation sera alternée par panneaux ou par feux tricolores selon les besoins (chantier mobile)

^ss°sè^s?e sera mise en place par "ntreprise PL TECHNOL^'" «- en assurera la
ï^^, ^soussa. responsab"ité le carartère exécutoire de ̂  acte et informe que le,
's^^^ss^'^^'^1^^'^'^'^^^
M^eltd Ie^Lgenéra^-ïserolces;. MOnsieurJ'inëénieur territorial, Monsieur le commandant de la^'^^^^s^^^^^'''^'^^^^

ARTICLE 2

ARTICLES

ARTICLE 4

Prénom - Nom de rauteur : M. Alain LEMOINE
Qualité de ['auteur ; Le Directeur Général des Services
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu ;

- De ta transmission au contrôle de légalité le : t»H l^^t
- De la publication ou notification le :

Pour extrait con rme ure '
.J 3 octobre 2022

P/Le Maire et , garfi6nr.>.
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